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APERÇU 

 

 

L'Assemblée des Premières Nations (APN) 
travaille avec des partenaires à l'élaboration 
d'une vision pour l'utilisation future de 
l’Espace des peuples autochtones.  
 

Le 21 juin 2017, le Premier ministre Justin 
Trudeau a annoncé que l'ancienne ambassade 
américaine deviendrait un espace pour les 
peuples autochtones, dont la fonction et 
l'usage seraient déterminés en partenariat 
avec l'APN, l’Inuit Tapiriit Kanatami (ITK), le 
Ralliement national des Métis (RNM) et le 
Canada.  
 

Le projet d’Espace des peuples autochtones 
englobera le 100, rue Wellington, le 119, rue 
Sparks (actuellement une banque CIBC) et un 
futur aménagement intercalaire pour relier les 
deux bâtiments existants.  

En juillet 2017, les Chefs en assemblée ont 
adopté la résolution 29/2017, 100, rue 
Wellington, conférant à l'APN le mandat 
d'amorcer un processus pour déterminer 
l'utilisation la plus efficace de l'espace du 100, 
rue Wellington en tant qu’Espace des peuples 
autochtones.  
 

La résolution 29/2017 appelle également l'APN 
à s'assurer que les protocoles appropriés avec 
les nations algonquines soient en place et de 
veiller à la participation des Algonquins. 
 

En février 2018, le ministère des Relations 
Couronne-Autochtones a convoqué des 
représentants de l'APN, de l'ITK et du RNM 
pour faire le point sur le calendrier et les 
ressources possibles du projet.  

 

COMPTE RENDU 

 

 

L'APN a entamé le dialogue avec les Premières 
Nations algonquines pour discuter et 
déterminer les protocoles appropriés.  
 

La Table commune de tous les Algonquins a été 
mise sur pied pour permettre aux Premières 
nations algonquines de collaborer et de 
conseiller l'APN sur les protocoles. La Table 
s'est réunie quatre fois depuis sa création en 
mars 2018.  
 

L'APN cherche à utiliser dès que possible 
l'édifice du 100, rue Wellington pour affirmer 
la présence des Premières Nations dans la Cité 

parlementaire à des fins 
intergouvernementales. On s'attend à ce que 
l'utilisation hâtive ou provisoire du site se 
poursuive jusqu'au début des grands travaux 
de construction.  
 

L'APN a continué de travailler avec d'autres 
partenaires du projet (divers ministères 
fédéraux, le RNM et l’ITK) pour élaborer une 
vision à long terme de l'utilisation du bâtiment. 
Un mémoire au Cabinet au printemps 2019 
permettra de débloquer des fonds pour 
poursuivre le développement du projet jusqu'à 
l'achèvement des travaux en 2025.  
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PROCHAINES ÉTAPES 

 

 

• L'APN collabore de façon proactive avec 
d'autres partenaires dans ce projet sur les 
approches privilégiées en matière de 
gouvernance, de vision et de calendrier.  

• L'APN poursuivra le dialogue avec les 
Premières Nations algonquines pour 
maintenir un processus respectueux.  

• L'APN cherche activement à obtenir des 
ressources pour soutenir l'élaboration d'une 
vision pour le projet d’Espace des peuples 
autochtones et appuyer la participation des 
Algonquins à ce projet.

 


